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Arrêté temp0raire n°2026—AT—30

Portant réglementati0n de la circulati0n

CHEMIN DU MOULIN DE VERDAGNE

Renouvellement réseau eau potable et incendie

Madame le Maire,

VU le COdG général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 22l3-6,
VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 41 l-2 l-l,
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescr1pt10n,
VU la demande en date du 10/02/2026 émise par SOGEA ENVIRONNEMENT PACA demeurant ZA du Grand Pont
453 avenue de Caucadis 833 10 GRIMAUD représentée par Jérorñé CULETTO aux ñns d'obtenir un arrêté de
réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eau potable rendent nécessaire d'arrêter la réglementation
appropriée de la circulation, añn d’assurer la sécurité des usagers, du 16/02/2026 au 08/03/2026 CHEMIN DU
MOULIN DE VERDAGNE,

ARRETE

Article l

A compter du 16/02/2026 et jusqu'au 08/03/2026, la circulation des véhicules est interdite jour, nuit et week-
end CHEMIN DU MOULIN DE VERDAGNE. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules de
l'entreprise exécutant les travaux.

Une déviation sera mise en place par le Domaine de Verdagne.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière
sera mise en place par le demandeur, SOGEA ENVIRONNEMENT PACA.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin, le ll février 2026

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

DIFFC/S/ÛN'

— SÛGE/l ENV/RONAEÀJEÀ’Î Bi C;l

o Madame /e Maire

o Monsieur Ze Conznzam/uul de gendarmerie
o La Po/ice rl/ltrrziC/pzi/æ

o Monsieur /e Commandant des sapeurs pwupier:s

Cou/‘?)rz1tézuen/ aux dispos/lions du Code de justice tic/Juinf.s'tmlire, /e présent rzrl‘étë poLzl'm_/ilire /9)/1j6l r/’Lm rer^om‘s con/enliettr
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devan! Ze m'bwm/ adminz'szraiç‘fc0mpélenl Ou sur z’nïemez, à l‘adresse www.feZerecoumf; dans un de’/ai de deux m0z3' à (ampler de sa

dafe de J1(JHjÏCd[[ÛH ou de pubh'caH0n.

Con/brmémerzf aux d£spOsifi0ns de Za loi n°20l8-493 du 20 juin 2018 reZa[ive à la pmfecîimz des données perspmæ!lex, le

bénéjïciairæ es! infomzé qu
’z'l

dispasg d’un droz'! d’accés. de rec£zÿca[z^on, d’e_[z‘àænzenl Ou dg demande de !z‘lnz‘fafz'On de Zrai!enzenJ deS

dmznées qu
’il

peu! exercer, pOur Zes !!!/ŸHWMZ!!OHS le concernan!, £!!!p!^éS de Za ca!/ec!ivi!é signa!aire dupre’xen! dacumen!

Publié par mie e’leetmnique sur le s!!e in!erne! le : 1 Z FÉV. ZÛ^LÂ
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